
ASSAINISSEMENT AUTONOME
PAR FOSSES TOUTES EAUX

 

Dispositifs De traitement et D’évacuation par :
 - Tranchées d’épandage
 - Lit d’épandage
 - Filtres à sable
	 -	Tertre	d’infiltration
	 -	Filtre	à	massif	de	Zéolithe

SAS  R. THÉBAULT
Produits Béton Manufacturés

Notice TE12
Juillet 2015



Usine de LanderneaU (29)
Tél. : 02 98 21 63 63
Fax : 02 98 21 34 11

Usine de MaUron (56)
Tél. : 02 97 22 74 34
Fax : 02 97 22 74 06

Usine de VerneUiL s/aVre (27)
Tél. : 02 32 32 31 31
Fax : 02 32 60 35 10



L’ASSAINISSEMENT : UNE NÉCESSITÉ

La collecte, le prétraitement, le traitement et l’élimination des eaux usées (Eaux vannes provenant des W.C, 
eaux ménagères provenant des cuisines et salles de bains) est une nécessité sur le plan de l’hygiène, de la 
santé des populations, mais aussi de la protection de notre environnement.
Les textes actuels donnent le choix aux communes de réaliser ces opérations par l’assainissement collectif 
(station d’épuration, réseau d’eaux usées ou tout à l’égout) ou l’assainissement non collectif dit «auto-
nome».

L’assainissement autonome a beaucoup évolué en qualité et en efficacité. Il permet des solutions  souvent 
plus économiques et réalise le traitement de la pollution à la source, dès lors que les sols présentent des 
aptitudes suffisantes. Il trouve son application aussi bien pour l’habitat individuel que pour l’habitat groupé, 
les petits collectifs ou semi-collectifs.

L’ASSAINISSEMENT PAR FOSSE TOUTES EAUX

L’assainissement par fosse toutes eaux est une des techniques de l’assainissement autonome.
Il consiste à  recevoir et prétraiter, dans une fosse de grand volume (3m3 minimum), l’ensemble des eaux 
usées domestiques d’une habitation, eaux vannes et eaux ménagères, puis à utiliser le sol comme moyen 
de traitement dans sa partie superficielle en place ou reconstituée. L’évacuation des eaux ainsi traitées est 
réalisée par infiltration dans le sous-sol ou par rejet vers le milieu hydraulique superficiel.
Pour accompagner les différentes évolutions récentes de l’assainissement autonome, trois arrêtés précisent 
les points suivants :

- Arrêté du 7 Septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations d’assainisse-
ment non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 
paru au JO du 9 Octobre 2009.

- Arrêté du 7 Septembre 2009 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations 
d’assainissement non collectif paru au JO du 9 Octobre 2009.

- Arrêté du 7 Septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les vidanges et 
prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non 
collectif paru au JO du 9 Octobre 2009.

D’autre part le DTU 64.1 RÉF. P 16-603 a été mis à jour en Août 2013. Il a pour objet de préciser les règles 
de l’art relatives à la mise en oeuvre des dispositifs d’assainissement  non collectif (dit autonome).

Il s’applique aux ouvrages de traitement des eaux domestiques des maisons d’habitation individuelle 
jusqu’à 20 pièces principales.
Le document est disponible à l’AFNOR - 11, Avenue FrAncis de Pressensé - 93571 sAint-denis LA PLAine cédex.
Il est nécessaire de rappeler que les textes prévoient que les communes doivent définir des zones d’assai-
nissement collectif et des zones d’assainissement non collectif.
Dans le cas d’une rénovation ou d’une construction neuve sur une zone d’assainissement non collectif, il 
est obligatoire d’avoir obtenu une autorisation de l’autorité sanitaire avant de réaliser l’installation d’un 
dispositif.
L’autorité communale, responsable de la pollution sur son territoire, est seule compétente pour imposer la 
filière d’assainissement.
En pratique, elle suivra l’avis technique de l’organisme communal, intercommunal auquel elle a confié 
l’étude du projet ainsi que la conformité de sa mise en œuvre.
Ces organismes peuvent être publics, SPANC (Service publique d’assainissement non collectif), ou privées 
(Bureaux d’études, Compagnies des eaux...)



Dernier point réglementaire
Depuis le 1er Janvier 2011, en cas de transactions immobilières, un diagnostic assainissement doit être 
réalisé et annexé à la promesse de vente ou à défaut à l’acte authentique. L’acheteur a 1 an pour réaliser 
les travaux de mise aux normes éventuels.

LES APPAREILS DE PRÉTRAITEMENT

La fosse «toutes eaux» reçoit toutes les eaux usées de l’habitation. Son volume ne sera jamais inférieur à 
3000 litres.

VOLUMES RECOMMANDÉS

* Par pièces principales, il faut entendre le nombre de chambres de l’habitation augmenté forfaitairement 
de 2 pièces supplémentaires. Ex. 3 chambres = 5 pièces principales.

DESCRIPTION

La fosse toutes eaux est un réservoir de décantation fermé dans lequel les boues décantées sont en contact 
direct avec les eaux usées domestiques traversant l’ouvrage. Les matières organiques solides y sont partiel-
lement décomposées par voie bactérienne anaérobie.

Tous nos appareils sont équipés de joints souples en entrée et sortie et sont conformes à la réglementation 
en vigueur sur le marquage CE.

Les déclarations de conformité CE ainsi que la déclaration des caractéristiques harmonisées sont dispo-
nibles sur notre site internet  www.robert-thebault.fr.

La fosse toutes eaux en béton présente les meilleures garanties de résistance et de longévité. Sauf cas très 
particuliers (mise en place en profondeur ou sous un lieu de passage), l’appareil ne nécessite aucun génie 
civil.

MISE EN PLACE DE LA FOSSE

La position de la fosse toutes eaux doit être étudiée en fonction de l’emplacement de l’habitation par 
rapport à la zone prévue pour l’épandage, mais jamais à plus de 10 mètres de la maison. Il est nécessaire 
de tenir compte des niveaux d’arrivée et sortie des conduites à réaliser avec une pente de 2% minimum. 
Il est souhaitable que le niveau final (épandage) soit le moins profond possible (cf DTU b1: 0,6m ; b2: 1m 
; b3: 0,5m) notamment si les tranchées d’épandage sont retenues comme système de traitement et de 
dispersion.
La fosse toutes eaux sera posée de manière parfaitement horizontale sur un lit de sable d’au moins 10 cm 
et ne reposera sur aucun point dur ou faible. 

 Nombre de pièces Volume en litres 
 principales*

 Jusqu’à 5 3000
 6 4000
 7 5000
 plus de 7 à définir avec
  l’autorité sanitaire.



Manipuler la fosse avec précaution en répartissant les prises de manière égale, à l’aide d’un palonnier, sur 
les oreilles de manutention (Voir Notice de pose sur l’appareil).
Il est essentiel que l’installateur remette à l’utilisateur un schéma coté de l’ensemble de l’installation, situant 
la fosse et les différentes boîtes.
Il est important que l’utilisateur veille à l’entretien et au contrôle du bon fonctionnement de son installation.
Un tableau indicatif des différents entretiens se trouve à la fin du document.

FONCTIONNEMENT

La fosse toutes eaux procède à la liquéfaction partielle et au prétraitement des matières polluantes conte-
nues dans les eaux usées, ainsi qu’à la rétention des matières solides et des déchets flottants. Ce travail 
microbien s’effectue en milieu liquide.
La fosse «toutes eaux» reçoit :
- les eaux vannes provenant des WC.,
- les eaux ménagères de cuisine, salles de bains, machines à laver...
L’appareil ne reçoit en aucun cas les eaux pluviales.
Le système supporte l’arrivée en quantité normale des différents produits d’usage ménager couramment 
utilisés : eau de javel, produits de vaisselle, lessives, savons...
Les graisses et les particules flottantes remonteront en surface, les boues se déposeront au fond de l’appa-
reil. 
La plupart des matières arrivant dans l’appareil sont biodégradables et seront éliminées par l’action des 
bactéries. 
Les matières biodégradées vont progressivement se déposer au fond de l’appareil et devront être réguliè-
rement éliminées par une vidange de la fosse (voir tableau entretien).

ENTRETIEN

La vidange doit s’effectuer avec précaution. Une vidange bien réalisée assurera l’évacuation des déchets 
flottants et des boues, en respectant les équipements plongeurs de la fosse.
Il est bon de conserver une partie des boues pour faciliter le redémarrage des fermentations. S’assurer lors 
de la vidange que les canalisations entrée et sortie sont bien dégagées (en tirant une chasse d’eau par 
exemple).
Lors de la vidange, les parois de fosse ne doivent pas être nettoyées, à fortiori avec des produits détergents.

Lors de la vidange, l’usager doit se faire remettre une facture attestant de la date et de la nature des travaux 
réalisés ainsi qu’un bordereau de suivi des matières vidangées.
L’apport de micro-organismes peut favoriser le redémarrage des fermentations, en particulier après une 
non utilisation prolongée du système (plusieurs semaines ou plusieurs mois).
s imPortAnt : Une fosse toutes eaux doit toujours être remise en eaux, jusqu’au niveau de la sortie, avant la 
remise en service de l’installation.



VENTILATION

Une fosse toutes eaux en fonctionnement génère des gaz qui 
doivent être évacués par une ventilation efficace.
Une mauvaise ventilation de la fosse toutes eaux pourrait pro-
voquer une dégradation des matériaux par corrosion chimique.
En effet, l’hydrogène sulfuré qui, dans certaines conditions, se 
transforme en acide qui adhère aux parois non immergées de 
la fosse, peut provoquer la dégradation du béton par corrosion. 
La ventilation de la fosse toutes eaux est constituée d’une entrée 
d’air et d’une sortie d’air indépendantes.
L’entrée d’air (ventilation primaire) se fait par les canalisations 
de chute des eaux usées des différents appareils de l’habitation, 
lavabos, douche, WC, évier prolongée dans son diamètre (100 
mm mini) jusqu’à l’air libre au dessus des pièces habitées.

L’extraction de certains gaz ne peut se faire 
qu’en aménageant une seconde ventilation 
en diamètre 100 mm par un piquage sur le 
tuyau d’évacuation entre la fosse et la boîte de répartition. Le gaz sulfuré étant lourd et 
se concentrant en aval des appareils de prétraitement, l’équipement de cette ventilation 
par un extracteur statique ou éolien placé à 0,40m au-dessus du faitage est indispensable.
La sortie d’air (ventilation secondaire) doit être à au moins un mètre de tout ouvrant ou 
toute ventilation, la sortie d’air ne doit pas non plus être à proximité d’une VMC. La cana-
lisation d’extraction doit être la plus rectiligne possible sans contre-pente et avec des 
coudes inférieurs ou égaux à 45°. 

LE BAC DÉGRAISSEUR

Le bac dégraisseur n’est pas une obligation mais est fortement conseillé dans le cas où la 
fosse toutes eaux est éloignée de l’habitation, plus de 10m, pour éviter un colmatage pré-
maturé des canalisations. Il doit être placé à moins de deux mètres de l’habitation en amont 
de la fosse sceptique. Le volume du bac dégraisseur doit être au moins égal à 200 litres, 
s’il ne reçoit que les eaux de cuisine, et à 500 litres s’il reçoit toutes les eaux ménagères 
de l’habitation. Il est nécessaire de procéder périodiquement à l’enlèvement des graisses 
figées en nettoyant le panier métallique relevable. (voir tableau d’Entretien).

LE PRÉFILTRE

Toutes nos fosses toutes eaux Maxi-éco, allégées ou oblongues sont équipées d’un 
préfiltre incorporé. Le préfiltre est garni d’un matériau filtrant, de la pouzzolane cali-
brée en 20/40 qui sert à éviter le cheminement, en sortie de fosses toutes eaux, de 
boues qui auraient été remises en suspension.
Le rôle de ce préfiltre est de filtrer l’effluent à travers le volume de pouzzolane avant 
sa sortie de la fosse vers la boîte de répartition.
Il est donc nécessaire de laisser le préfiltre accessible pour en vérifier régulièrement 
l’état d’encrassement (Voir tableau d’Entretien). Pour ce faire, nos préfiltres pré-
sentent une partie fixe associée à un panier relevable contenant la pouzzolane. Le 
cas échéant, nettoyer le matériau au jet de jardin et en cas de saturation des boues, 
renouveler la pouzzolane.
Dans certains cas, on peut trouver après la fosse, si elle est dépourvue de préfiltre, 
un indicateur de colmatage de plus grand volume (200, 350, 500 ou 1000 litres). Ces 
appareils sont également appelés indicateur de fonctionnement ou bac décolloïdeur. Ils sont également 
garnis de pouzzolane et doivent être entretenus de la même façon et à la même fréquence qu’un préfiltre.



LES BOÎTES D’ASSAINISSEMENT

BOÎTE D’INSPECTION

Placée en amont de la fosse toutes eaux, elle permet d’éliminer un bouchon qui aurait pu se former entre 
l’habitation et la fosse toutes eaux. Elle possède 1 ou 3 entrées et 1 sortie à joints avec un fond cunette 
pour un meilleur écoulement des effluents. Elle est équipée de joints caoutchouc étanches.

BOÎTE DE RÉPARTITION

Placée en tête du système de dispersion et de traitement, son cloisonnement approprié permet de répartir 
de façon homogène le flux d’effluent prétraité dans les tuyaux d’épandage.
Les boîtes de répartition de notre gamme existent en 3, 5 ou 6 sorties et peuvent recevoir les rehausses à 
emboîtement permettant un accès en vue d’un contrôle ou d’un entretien.

* Toute notre gamme de boîtes d’assainissement est équipée en entrée et en sortie de joints à lèvres 
assurant une parfaite étanchéité avec les tuyaux et permettant une déviation angulaire de 30° afin de tenir 
compte du tassement naturel du sol après remblayage.

LES DISPOSITIFS DE TRAITEMENT ET D’ÉVACUATION

L’effluent qui provient de la boîte de répartition n’a subi qu’un prétraitement et il constituerait un danger 
pour l’environnement s’il était rejeté dans le milieu naturel. Or, on ne peut rejeter dans le sous-sol (nappe 
phréatique) ou dans le milieu hydraulique superficiel (fossé, ruisseau, cours d’eau) que les effluents ayant 
subi un traitement suffisant.

Le sol possède un pouvoir épurateur et il s’y développe naturellement des bactéries épuratrices, l’air s’y 
renouvelle rapidement et le sol naturel ou reconstitué retient les germes pathogènes qui y dépérissent.
Le système de traitement qui sera retenu devra tenir compte des caractéristiques de la parcelle et notam-
ment de l’aptitude du sol à traiter et à éliminer les effluents, en prenant en compte les surfaces disponibles 
pour l’épandage, les contraintes de plantations, puits ou voisinage, la pente du terrain, la présence éven-
tuelle de nappes...

s Attention : Il est à noter qu’en présence d’un risque particulier tel que la fragilité de l’équilibre d’un site 
naturel ou artificiel, l’autorité locale pourra exiger des dispositions supplémentaires aux textes nationaux 
(par exemple proximité de points d’eau servant de captage pour la consommation humaine, de zone de 
pêche à pied ou de baignades)

Inspection
3 entrées
1 sortie

Répartition
6 sorties

GAMME DES BOÎTES ASSAINISSEMENT À JOINTS

Inspection
25x25

2 joints

Répartition
5 sorties

Collecte
4 entrées
1 sortie

Répartition
3 sorties

Bouclage
6 entrées

Bouclage
3 ou 5 

entrées



Nous traiterons dans ce document cinq techniques pour assurer le traitement et l’évacuation des effluents.
s Attention : Les indications portées sur nos schémas ou évoquées dans nos textes ne sont pas exhaustives 
et n’exemptent pas les prescripteurs ou réalisateurs d’ouvrage de se conformer aux exigences du DTU 64-1 
P16.603 de Août 2013.

LES TRANCHÉES ET LITS D’ÉPANDAGE À FAIBLE PROFONDEUR

Les eaux usées domestiques sont traitées par le sol en place au plus près de leur production selon les règles 
de l’art lorsque les conditions sont réunies. Surface d’implantation du système de traitement suffisante et 
non inondable, pente du terrain adaptée, et caractéristiques du sol apte à assurer le traitement et éviter 
toute stagnation ou déversement en surface des eaux prétraitées. La perméabilité du sol doit être comprise 
entre 15 et 500 mm/heure sur une épaisseur supérieure ou égale à 0,70m. (Tableau DTU 64,1)

TRANCHÉES D’ÉPANDAGE (Voir schéma page centrale)

Les tranchées d’épandage à faible profondeur constituent la filière la plus adaptée en cas de sol sain et 
homogène. Le terrain idéal sera donc un sol de texture limoneuse et perméable autorisant une infiltration 
d’eau de 30 à 200 mm par heure. Des prescriptions précises sont à respecter pour une bonne réalisation 
de l’ouvrage.
Le dispositif doit se situer hors zone de circulation et de stationnement de tout véhicule. De même, tout 
stockage de charges lourdes est prohibé.
Des règles d’implantation sont à suivre impérativement : 
- Les tranchées doivent être situées à 5 mètres au moins de l’habitation, 3 mètres au moins d’une planta-
tion ou d’une propriété voisine, 35 mètres au moins d’une source ou d’un captage d’eau potable. Il faut en 
pratique disposer d’une surface disponible supérieure à 200 mètres carrés.
- La tranchée doit avoir une largeur de 0,50 m minimum et 0,70 m maximum. Il doit être respecté une dis-
tance de 1,50 m minimum entre axes de tranchées. Sa profondeur doit être comprise entre 0,60 et 1,00 m.
- Lorsque le terrain possède une pente de plus de 5%, une disposition particulière des tranchées devra être 
réalisée. (Voir DTU 64,1 pages 30 et 31).
Si le terrain a une pente supérieure à 10%, la réalisation de tranchées d’infiltration n’est pas possible.
- La longueur totale des tranchées est fonction de la capacité d’infiltration du sol et du nombre de pièces 
de l’habitation.



La longueur maximale d’une tranchée ne pourra dépasser 30 m. Il est préférable d’augmenter le nombre 
des tranchées d’épandage jusqu’à 5 en assainissement gravitaire plutôt que de réaliser des tranchées trop 
longues dont les extrémités seraient mal alimentées.

En sortie de la boîte de répartition, il est obligatoire de mettre en place des tuyaux pleins appelés tuyaux 
de distribution. La pose de ces tuyaux se fera sur un lit de sable compacté de 10 cm.
Les tranchées seront établies en respectant les dimensionnements minimums obligatoires et en assurant 
une bonne planéité afin d’éviter toute contre-pente. Les fouilles seront réalisées par temps sec, les parois 
et les fonds de fouilles seront scarifiés. 

s Proscrire toute circulation d’engins aux abords des tranchées après terrassement.
Garnir le fond de la fouille de 30 cm environ de graviers propres d’une granulométrie comprise entre 10 
et 40 mm. Poser les tuyaux d’épandage, fentes vers le bas, avec une faible pente (0,5% à 1%). Ces tuyaux 
d’épandage sont à comportement «rigides» de la classe CR4.

s Les tuyaux de drainage agricole sont interdits. Rajouter des graviers jusqu’au niveau supérieur du tuyaux. 
Recouvrir les tuyaux et le gravier d’un géotextile adapté à la norme NF EN-13252 de manière à isoler la 
couche de graviers de la terre végétale en débordant de 10 cm de chaque côté des parois de la fouille.
Une boîte de bouclage est disposée à l’extrémité de la tranchée centrale et rehaussée au niveau de sol fini 
en vue d’un contrôle ou d’un entretien.
Finir de combler la tranchée par une couche de terre végétale de 20cm, non compacte et exempte de tout 
élément caillouteux de gros diamètre. Un contrôle de l’installation peut être effectué périodiquement (voir 
tableau entretien) à partir de la boîte de répartition et de la boîte de bouclage.

LIT D’ÉPANDAGE À FAIBLE PROFONDEUR

Le lit d’épandage remplace les tranchées à 
faible profondeur, dans le cas de sol à domi-
nante sableuse où la réalisation de tranchées 
est difficile.
Il est constitué d’une fouille unique à fond 
horizontal d’une profondeur de 0,60m sans 
dépasser 1m et sur 30m2 minimum (+6 m2 
par pièce supplémentaire au delà de 5 
pièces principales).
La largeur maximale de l’ouvrage ne devra 
pas dépasser 8 mètres, la longueur maximale 
30 mètres.

L’écartement des tuyaux d’axe en axe est de 1 mètre et à 0,50 mètres des abords de l’ouvrage.
Une couche de géotextile disposée sur les tuyaux d’épandage protégera le sol sableux de l’infiltration des 
fines de la terre végétale disposée en surface.
Les contrôles et entretiens sont les mêmes que les tranchées d’épandage.
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FILTRE À SABLE VERTICAL NON DRAINÉ

Si le sol présente une perméabilité supé-
rieure à 500 mm/heure, il sera nécessaire 
de reconstituer un filtre à sable vertical non 
drainé qui assurera la fonction de filtration et 
d’épuration.
La surface minimale du filtre à sable vertical 
non drainé doit être de 25 m2 pour 5 pièces 
principales, et majorée de 5 m2 par pièce 
principale supplémentaire. Un minimum de 
20m2 est nécessaire pour les habitations de 
moins de 5 pièces principales. Sa largeur est 
de 5 mètres.

Après réalisation de la fouille par temps sec, 
scarifier le fond et disposez une géogrille si 
le sous-sol est fissuré.
On utilisera un film imperméable si les parois 
de la fouille sont fissurées.
Mettre en place sur l’ensemble de l’ouvrage 
une couche de sable siliceux lavé sur une 
hauteur de 70cm, puis une couche de gra-
viers d’une granulométrie de 10 à 40 mm sur 
une hauteur minimum de 20 cm dans laquelle 
seront disposés les tuyaux d’épandage, fente 
vers le bas avec un entraxe de 1,00 m et 0,50 
m des parois de l’ouvrage. 

Les tuyaux avec une pente de 1% sont bouclés en extrémité aval par une boîte de bouclage.
Recouvrir les tuyaux et les graviers d’un géotextile avec débordement de 100mm de chaque coté des parois 
avant de remblayer l’ouvrage avec une couche de 20 cm de terre végétale non compactée et exempte de 
cailloux. 
Un contrôle de l’installation peut être effectué périodiquement (voir tableau d’entretien) à partir de la boîte 
de répartition et de la boîte de bouclage.

FILTRE À SABLE VERTICAL DRAINÉ (Voir schéma page centrale)

Dans le cas ou un sol présente une perméabilité inférieure à 15 mm/h, il convient de reconstituer un sol  
artificiel permettant d’assurer la fonction épuratoire. Il comporte un épandage dans un massif de sable 
propre réparti formant un sol reconstitué.

La surface minimale doit être de 20 m pour 5 pièces principales, majorée de 5m2 par pièce principale       
supplémentaire. Pour les habitations de moins de 5 Pièces Principales, un minimum de 20 m2 est nécessaire. 
En alimentation au fil de l’eau, le filtre à sable a une largeur de 5 mètres. 
La profondeur est de 1,20 m. À la base du lit filtrant, un drainage doit permettre d’effectuer la reprise des 
effluents filtrés pour les diriger vers le point de rejet validé.

Les drains doivent être, en plan, placé de manière alternée avec les tuyaux distributeurs. Disposer les tuyaux 
de collecte, au nombre de 4 minimum, fente vers le bas et les raccorder à la boîte de collecte à leur extré-
mité aval. Les tuyaux de collecte sont situés au plus près à 1m du bord de la fouille. Les tuyaux de collecte 
sont raccordés à leur extrémité amont par un tuyau de collecte, fente vers le bas.
Répartir une couche de graviers entre les tuyaux de collecte sur une hauteur de 10 cm. Recouvrir cette 
couche de graviers d’une géogrille débordante de 0,10 m de chaque coté des parois de la fouille.
 

Film imperméable 
éventuel (Roches 

fissurées)

Sable lavé 

Géotextile 

Sol en place

Géotextile

Terre végétale

Tuyau d'épandage Ø 100 mm avec orifices dirigés vers le bas
Coupe transversale :

Vue de dessus :

0,
7 

m

0,1 m

0,1 m0,
2 

m

Gravier de Ø 20 mm - 40 mm 

Infiltration dans sol en place 

Départ ventilation H2S

1 m

5 m

0,
25

 m

4 
m

  
m
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Arrivée des eaux prétraitées

Regard de répartitionTuyau plein

Tuyau d'épandage

Regard de bouclage

0,50 m

Admission des eaux usées

Fosse toutes eaux

Emplacement du préfiltre
(sur fosses équipées) Départ ventilation H2S

Boîte de répartition 5 sorties

Boîte de bouclage

Fosse toutes eaux

Tuyau plein
Tuyau

d'épandage

Tuyau d'épandage
(fente vers le bas)

Feutre de
jardin (géotextile)



  15 à 30 > 30 à 50 > 50 à 200 > 200

 
Valeur de K*)

 Perméabilité  
Moyennement perméable

  
Sol très perméable 

(mm/h)
 médiocre  Sol perméable

 Jusqu'à 5 pièces Étude Tranchées d'épandage : Tranchées d'épandage :
 principales (p.p) Particulière 50 m 45 m Lit d'épandage : 30 m2

  Étude Tranchées d'épandage Tranchées d'épandage : Lit d'épandage : 6m2/p.p. suppl.
Au delà de 5 p.p 

particulière
 

10 m/p.p. suppl.
 

9 m/p.p. suppl     

*) Les valeurs de K sont données à l'aide du test de Porchet (test de perméabilité ou de percolation à niveau constant, mm/h)

Le niveau haut de la nappe doit se situer à au moins 1 mètre du fond de fouille. Cette hauteur peut être 
augmentée en fonction de la nature du sol. Les longueurs de tranchées d’épandage sont données pour une 
largeur de 0,5m. Dans le cas des sols à dominante sableuse où la réalisation des tranchées d’épandage est 
difficile, l’épandage en lit est réalisé dans une fouille unique à fond horizontal.

 Longueur Totale d’épandage (en ML)

Mettre en place une couche de sable lavé (voir DTU 64.1P1-2) de 70 cm minimum. Mettre 10 cm de graviers 
lavé. Disposer ensuite les tuyaux d’épandage (cinq minimum), avec une entraxe 1,00m et 0,50 m des parois 
avec une pente jusqu’à 1%.
Les tuyaux d’épandage sont enrobés dans une couche de graviers de 10cm. Les tuyaux d’épandage sont 
reliés à la boîte de répartition par des tuyaux de raccordement qui ne sont pas perforés. L’épandage est 
bouclé par une boîte de bouclage ou contrôle. Sur les graviers on dispose un géotextile débordant de 10 
cm de chaque coté des parois de la fouille.Le remblayage de l’ouvrage se termine par une couche de 20cm 
de terre végétale non compactée et exempte de cailloux.
Les eaux récupérées dans la boîte de collecte sont soit évacuées dans le milieu hydraulique superficiel 
(ruisseau, fossé, cours d’eau) soit rejetées dans un puits d’infiltration.
Dans le cas où la nappe phréatique est trop proche, l’épandage doit être établi à la partie supérieure d’un 
tertre réalisé au dessus du sol en place.
Un puits d’infiltration ne peut être installé que pour effectuer l’infiltration en sol d’eaux usées ayant subi un 
traitement complet à travers une couche superficielle imperméable afin de rejoindre la couche sous-jacente 
perméable et à condition qu’il n’y ait pas de risque sanitaire pour les points d’eau destinés à la consomma-
tion humaine.

Caractéristiques principales d’un puits d’in-
filtration
La surface de contact minimale avec la 
couche perméable (fond et parois) doit être 
de 2 m2 par pièce principale.
Garnir le fond du puits de pierres de 60/120 
mm, d’un géotextile, puis d’une couche de 
graviers 40/80 mm, jusqu’au niveau d’arri-
vée des eaux usées. Etablir un système de 
répartition de l’effluent sous le tuyau d’arri-
vée.
- Disposer d’une colonne de buses de puits 
pleines jusqu’à 0,50 m au dessous du tuyaux 
d’arrivée, la partie basse étant réalisée en 
buses perforées.
- Ne jamais rejeter d’eaux pluviales dans le 
puits d’infiltration.
- Assurer un accès à l’ouvrage par un 
couvercle comportant un tampon d’accès 
dégagé.

Dalle de répartition

Tuyau d'arrivée des
eaux traitées Ø 100 mm

Sol perméable

Graviers  Ø  40/80

Cailloux  Ø  60/120

Géotextile

Sol imperméable

0,
50

 m
 m

in
im

um

Buse pleine

Buse perforée

Tampon d'accès



TERTRE D’INFILTRATION NON DRAINÉ

La réalisation d’un tertre d’infiltration est nécessaire dans le cas d’un sol perméable, peu profond et d’un 
terrain hydromorphe (présence d’une nappe à faible profondeur).
Avant de réaliser le tertre décaper le sol de façon horizontale sur une profondeur maxi de 0,10m.
Le fond du tertre doit se situer au minimum à 0,80m sous le fil d’eau en sortie de la boîte de répartition.

Réaliser un tertre de 20 m2 minimum au sommet pour 4 pièces principales, augmenté de 5m2 par pièce 
supplémentaire. L'angle entre le sol naturel horizontal et les parois du tertre doit être inférieur à 30°.
En cas de sol fissuré, le fond de fouille peut être recouvert d’une géotextile. 
Installer au pied du tertre un poste de relevage approprié pour amener l’effluent au niveau de la boîte de 
répartition.
Disposer le sable lavé sous le fond de la fouille sur une épaisseur de 0,70m. 
Disposer les tuyaux d’épandage (cinq minimum) dans une couche de graviers de 20 cm avec une pente 
jusqu’à 1%. L’entraxe entre tuyaux est de 1m et les tuyaux latéraux sont à 0,50m du bord du tertre.
Installer une boîte de bouclage à l’extrémité aval des tuyaux de raccordement.
Recouvrir l’ensemble de l’ouvrage d’un géotextile, puis disposer une couche de terre végétale non com-
pactée de 20 cm.

LIT FILTRANT DRAINÉ À FLUX VERTICAL À MASSIF ZÉOLITE
Ce dispositif peut être utilisé pour les immeubles à usage d’habitation de 
5 pièces principales au plus. Il doit être placé à l’aval d’un prétraitement 
constitué d’une fosse toutes eaux de 5 mètres cubes au moins. La surface 
minimale du filtre doit être de 5 mètres carrés. Il comporte un matériau    
filtrant à base de zéolite naturelle du type chabasite, placé dans une coque 
étanche. Il se compose de deux couches : une de granulométrie fine   (0,5-2 
mm) en profondeur et une de granulométrie plus grossière (2-5 mm) en 
surface. Le filtre a une épaisseur minimale de 50 cm après tassement. Le 
système d’épandage et de répartition de l’effluent est bouclé et noyé dans 
une couche de gravier roulé lavé. Il est posé sur un géotextile adapté des-
tiné à assurer la diffusion de l’effluent. Le réseau de drainage est noyé dans 
une couche de gravier roulé, protégée de la migration de zéolite par une 
géogrille. L’épaisseur de cette couche est de 15 cm au moins. L’aération du 
filtre est réalisée par des cheminées d’aération.

Boîte de bouclage
Boîte de répartition 5 sorties

Fosse toutes eaux

Poste de relevage
0,7 m de Sable lavé

0,2 m mini. de Graviers 10/40

Tuyaux pleins
Tuyaux d'épandage

Géotextile
0,2 m de Terre végétale

Géotextile "anticontaminant"

40 m2 de surface mini.
à la base du Tertre

20 m2 de surface mini 
au sommet du Tertre

4 m
 m

ini
.

5 m

1,00 m 0,5 m

Sol en place



LES AUTRES TECHNIQUES DE TRAITEMENT

Si les techniques évoquées dans ce document ne peuvent être mises en place pour des raisons de 
surface insuffisante, d’accès au terrain en cas de rénovation par exemple, il existe d’autres filières 
qui pourront être mises en oeuvre.
Elles doivent être décrites dans les arrêtés en vigueur ou bénéficier d’agrément ministériel.
Ces filières ainsi que leur entretien doivent être détaillées dans une notice qui accompagne ces 
installations.

Ce document a un but informatif et ne dispense nullement le professionnel ou le particulier à se 
référer aux documents officiels cités en début de documentation.
Nous invitons le lecteur de ce document à se procurer nos fiches techniques produits sur notre site 
internet www.robert-thebault.fr

ENTRETIEN DES DISPOSITIFS

 Produits
 objectifs Action

 Périodicité  de l'entretien

 Fosse Toutes Eaux Éviter le départ Inspection et vidange Première inspection de l'ordre
  des boues vers des boues et des flottants de 4 ans après la mise en service ou
  le traitement si hauteur de boues > 50% vidange, puis périodicité à adapter
   de la hauteur sous fil d'eau en fonction de la hauteur de boue.
   (fonction de la configuration
   de la fosse Toutes Eaux) a)

 Préfiltre intégré ou non Éviter son colmatage Inspection et nettoyage Inspection annuelle
 à la fosse Toutes Eaux  si nécessaire
 et boîte de bouclage
 et de collecte

 Bac dégraisseur Éviter le relargage Inspection et si nécessaire Inspection semestrielle 
 (suffisamment des graisses écrémage ou vidange
 dimensionné)

 Boîtes de bouclage Éviter toute Inspection et nettoyage Inspection et nettoyage si boîte
 et de collecte obstruction ou dépôt si nécessaire de bouclage et de collecte
    en charge

 Dispositifs aérobies Selon les instructions d'exploitation et de maintenance claires et compréhensibles 
  fournies par le fabricant.

 a) Une faible hauteur de boue résiduelle (quelques centimètres) est souhaitable.



GAMME ASSAINISSEMENT AUTONOME

Fosses Toutes Eaux Maxi-Eco préfiltre 

Rehausses H25 ou H15 - Kit tampon sécurisé

Fosses Toutes Eaux allégées préfiltre

Rehausse H25 - Kit tampon sécurisé

Fosses Toutes Eaux oblongues préfiltre

Rehausse H25 ou H15 - Kit tampon sécurisé (non disponible pour la 8000 Litres)

Bacs dégraisseurs

Rehausse H10 - H20 - H30 pour bac 200 litres
Rehausse H20 - H40 pour bac 350 litres

 Capacités Longueur Largeur Hauteur Poids Capacité enfouissement
 en litres

 6000 3,19 2,00 1,63 3100 jusqu’à 0,80 m
 8000 3,19 2,00 2,055 3900 jusqu’à 0,80 m
 10000 3,19 2,00 2,42 4800 jusqu’à 0,80 m

 Capacités Diam. ext Hauteur Poids avec
 en litres en cm ext. en cm Couv. en Kg

 200 81 76 324
 350 97 81 475
 500 110 90 600

 Capacités Longueur Largeur Hauteur Poids Capacité enfouissement
 en litres

 3000 2,60 1,20 1,455 1890 jusqu’à 0,80 m
 4000 2,60 1,20 1,835 2490 jusqu’à 0,80 m
 5000 H 2,60 1,20 2,245 2960 jusqu’à 0,80 m
 5000 B 3,20 1,40 1,575 3040 jusqu’à 0,80 m

 Capacités Longueur Largeur Hauteur Poids Capacité enfouissement
 en litres

 3000 2,485 1,225 1,53 1390 maximum 0,25 m
 4000 2,57 1,45 1,74 2190 maximum 0,25 m
 5000 2,74 1,50 1,88 2350 maximum 0,25 m



Boîtes assainisseMent - GaMMe à joints

Boîtes d’inspection

Boîtes de répartition à joints 3 sorties

Boîtes de répartition à joints 5 et 6 sorties

Boîtes de bouclage

Boîte de collecte

* couvercLes et boîtes sur 
 PALettes Perdues communes

 Désignation P(cm) H(cm) Poids(Kg) Condit.
 
 Boîte 25x25 - 2 joints 16,7 20 26 15
 Rehausse - 20 16 18
 Couvercle - 2,5 6,5 15

 Boîte 25x25
 3 entrées-1sortie 16,7 20 25 15
 Rehausse - 20 16 18
 Couvercle - 2,5 6,5 15

 Désignation P(cm) H(cm) Poids(Kg)  Condit.
 
 Boîte 40x40 - 5 sorties  24,5 27 39 8 ou 16
  Boîte 40x40 - 6 sorties 24,5 27 39 8 ou 16
Rehausse 40x40 - 20 22 12 ou 20
 Couvercle 40x40 - 2,5 14 8 ou 16

 Désignation P(cm) H(cm) Poids(Kg)  Condit.
 
 Boîte 30x30  22,5 25 25,7 15
 Rehausse 30x30  -  20 17 18 ou 45
 Couvercle 30x30  -  2,5 7 15

 Désignation P(cm) H(cm) Poids(Kg) Condit.
 
 Boîte 30x30 - 3 entrées 17,5 20 20 15 ou 45
 Rehausse 30x30 -  20 17 18 ou 45
 Couvercle 30x30 -  2,5 7 15 ou 45

 Boîte 40x40 - 5 entrées 19 21,5 30 12
 Boîte 40x40 - 6 entrées 19 21,5 29 10
 Rehausse - 20 22 12
 Couvercle -  2,5 14 10

 Désignation P(cm) H(cm) Poids(Kg)  Condit.
 
 Boîte 40x40
 4 entrées - 1 sortie  24,5 27 28,5 10
 Rehausse 40x40  -  20 22 12
 Couvercle 40x40  -  2,5 14 10

* couvercLe et boîte sur 
 PALette Perdue commune

* couvercLe et boîte sur 
 PALette Perdue commune

* couvercLes et boîtes sur 
 PALettes Perdues communes

* couvercLe et boîte sur 
 PALette Perdue commune



PLAN D’ASSAINISSEMENT

Date Installation ............................................................. Entreprise ............................................   
 .........................................................................................  Tél. : ..................................................... 

Type de FOSSE Maxi-éco p Allégée p Oblongue p 
  Volume en Litres 

Type de traitement Tranchées d’épandage p Lit d’épandage p
 Filtre à sable vertical p Drainé p Non drainé p
 Tertre p

Disposition des appareils et de leurs périphériques (Plan côté)



FICHE D’ENTRETIEN

 Date Appareil controlé Opération effectuée Date prochain entretien

  ...............................................................................................................................................

  ...............................................................................................................................................

  ...............................................................................................................................................

  ...............................................................................................................................................

  ...............................................................................................................................................

  ...............................................................................................................................................

  ...............................................................................................................................................

  ...............................................................................................................................................

  ...............................................................................................................................................

  ...............................................................................................................................................

  ...............................................................................................................................................

  ...............................................................................................................................................

  ...............................................................................................................................................

  ...............................................................................................................................................

  ...............................................................................................................................................

VIDANGES

Entreprise  .....................................................................................................................................
 ........................................................................................................... Tél. : ...................................

 Date de la vidange Date prochaine vidange

  ..............................................................................................................................................

  ..............................................................................................................................................

  ..............................................................................................................................................

  ..............................................................................................................................................

  ..............................................................................................................................................

  ..............................................................................................................................................

  ..............................................................................................................................................
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